
ETABLISSEMENT PLACE  

SOUS VIDEOPROTECTION 

 
 

* Code de la sécurité intérieur : articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et L.613-13. 

* Décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la partie 

réglementaire du code de la sécurité intérieure (articles R 251-1 à R 253-4). 

 

 

Pour toute question concernant le fonctionnement du dispositif de vidéo protection 

 

s’adresser à M…………………………….. ou service…………………………. 

 

                     Ou téléphoner au …………….. 

 

 


